






TRANSACTION

Entre  le  Ministre  de l’Action  et  des  Comptes  publics  (Direction  générale  des
Finances publiques), agissant pour le compte de l’État, d’une part, et la commune de Saint-
Germain-en-Laye, d’autre part,

Vu  l'exonération permanente de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB)
dont  bénéficiait  le  syndicat  interdépartemental  d'assainissement  de  l'agglomération
parisienne (SIAAP) pour les infrastructures de la station d'épuration « Seine Aval » située sur
la commune de Saint-Germain-en-Laye, et à la suite d'un dégrèvement de TFPB obtenu, au
titre des années 2005 à 2010, sur le fondement du 1° de l'article 1382 du code général des
impôts (CGI) tel qu'interprété par la doctrine fiscale,

Vu la contestation de cette position par la commune de Saint-Germain-en-Laye
et la sollicitation par cette dernière du versement des recettes fiscales correspondantes au
titre des années 2011 et 2012, ayant abouti à deux actions indemnitaires devant le Tribunal
administratif  de Versailles enregistrées sous les instances n° 1302230 et 1302231 contre
l’État,

Vu la condamnation de l’État par le Tribunal administratif de Versailles, par un
jugement du 29 novembre 2016 (n° 1302230 et 1302231), à payer les sommes de neuf cent
dix-sept mille cinq cent soixante euros (917 560 €) et neuf cent trente-quatre mille soixante-
neuf euros (934 069 €) au titre,  respectivement, des années 2011 et 2012, assorties des
intérêts légaux, et à deux mille euros (2 000 €) au titre des frais irrépétibles, la juridiction
estimant que le SIAAP ne remplissait pas les conditions prévues au 1° de l'article 1382 du
CGI dans la mesure où la station d'épuration était, en présence de redevances perçues pour
services rendus, productive de revenus, et que l'administration ne pouvait « opposer à un
tiers une exonération fondée sur sa propre doctrine » de nature à engager sa responsabilité
pour faute,

Vu  la  demande  préalable  indemnitaire  présentée  le  8 décembre  2016  par  la
commune de Saint-Germain-en-Laye, représentée par le Maire de la commune en exercice,
pour un montant de neuf cent cinquante et un mille cent treize euros (951 113 €), assorti des
intérêts légaux avec capitalisation des intérêts, au titre de l'année en litige 2013,

Vu  la  requête  indemnitaire  présentée  par  la  commune  de  Saint-Germain-en-
Laye, représentée par le Maire de la commune en exercice, dûment mandaté par le conseil
municipal  par délibération du 10 avril  2014,  et  enregistrée le 16 décembre 2016, sous le
n°1608640, au greffe du Tribunal administratif de Versailles pour un montant de neuf cent
cinquante  et  un  mille  cent  treize  euros  (951  113  €),  assorti  des  intérêts  légaux  avec
capitalisation des intérêts et cinq mille euros (5 000 €) de frais irrépétibles, au titre de la
même année 2013,

Vu la sollicitation de la collectivité du règlement de la situation pour les années
2014 et 2015, et par conséquent, les montants restants en litige pour ces années,

Vu  la  condamnation  certaine  de  l’État  au  titre  de  l'instance  engagée  par  la
commune  de  Saint-Germain-en-Laye  pour  l'année  2013  (n°1608640),  et  des  instances
envisagées par cette dernière pour les années 2014 et 2015, eu égard à sa demande de
régularisation et aux jugements n° 1302230 et 1302231 précités,
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Vu la délibération  du conseil  municipal  de la commune de  Saint-Germain-en-
Laye en date du 16 novembre 2017, acceptant la transaction proposée par le Ministre de
l'action et des comptes publics, renonçant à exercer tous droits, actions ou prétentions qui se
rattacheraient à quelque titre que ce soit à cette erreur pour les années en litige, renonçant
au versement d'intérêts légaux pour les années en litige,

Vu les concessions réciproques précitées de l'administration et de la commune
de Saint-Germain-en-Laye pour purger le litige pour les années 2013, 2014 et 2015,

Il a été convenu ce qui suit à titre de transaction :

Article 1  er  : L’État verse à la commune de Saint-Germain-en-Laye une indemnité
de deux millions huit cent soixante-dix-huit mille quatre cent sept euros (2     878     407     €) pour
solde de tout compte en réparation du préjudice qu’elle a subi  au titre des années 2013,
2014 et 2015 du fait de l'exonération fautive de taxe foncière sur les propriétés bâties des
infrastructures de la station d'épuration « Seine Aval » appartenant au SIAAP.

Article  2 : La  commune  de  Saint-Germain-en-Laye  reconnaît  être  pleinement
dédommagée de son préjudice.  Elle  s'engage à se désister  de l'instance n° 1608640 et
renonce à exercer tous droits, actions ou prétentions qui se rattacheraient à quelque titre que
ce soit à cette erreur pour les années 2013, 2014 et 2015.

Article 3 : L'indemnité s'imputera sur le programme 201 « Remboursements et
dégrèvements d’impôts locaux », action 02 « Taxes foncières », compte PCE n° 6228000000
« Autres pénalités et condamnation ».

Article  4 :  Il  est  expressément  convenu  entre  les  parties  que  l'indemnité  est
versée sur le compte bancaire de la commune (IBAN : FR75 3000 1007 36E7 8800 0000
069 – BIC : BDFEFRPPCCT).

Article 5   : Conformément aux articles 2044 et suivants du code civil, les parties
considèrent que la présente vaut transaction et aura entre elles l'autorité de la chose jugée
en dernier ressort.

Fait en triple à Paris, le

Le Maire de la commune de Pour le Ministre et par délégation,
Saint-Germain-en-Laye
(signature précédée de la mention 
« Bon pour désistement de l'instance n° 1608640
et renonciation à tout recours au titre des années 
en litige 2013 à 2015, à réception du paiement 
intégral de l'indemnité »)
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